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 INDONÉSIE
Grâce au soutien de l’Organisation 

internationale du travail, quatre 

écoles polytechniques 

professionnelles du pays viennent 

de mettre en place, pour la 

première fois, des mesures pour 

prévenir et traiter le harcèlement 

et la violence sexuels. Ces mesures 

font suite à une directive 

gouvernementale destinée à 

déployer des procédures pour 

protéger les jeunes femmes et 

hommes dans les établissements 

d’enseignement. Le gouvernement 

espère que ces mesures 

contribueront à modifier les 

attitudes à l’égard du harcèlement 

sexuel parmi les futurs travailleurs 

du pays.

 PAYS-BAS
Depuis le 1er janvier 2023, les 

employeurs néerlandais doivent 

réaliser leurs propres enquêtes  

sur les antécédents d’un accident 

du travail entraînant des lésions 

permanentes, une hospitalisation 

ou une issue fatale ainsi que  

sur ce qu’ils doivent améliorer. 

L’inspection du travail continuera 

à enquêter en cas d’accident 

mortel, si la victime a moins  

de 18 ans, lorsqu’un membre  

de la famille de l’employeur  

est impliqué, si l’histoire  

de l’entreprise le justifie  

ou si l’accident a un fort impact 

social. 

 EUROPE
C’est parti pour l’édition 2023-

2025 de la campagne « Lieux  

de travail sains » de l’EU-Osha. 

L’objectif est de sensibiliser  

à l’incidence des nouvelles 

technologies numériques  

sur le travail et les lieux de travail, 

ainsi qu’aux défis et aux 

possibilités qui en découlent  

en matière de sécurité et de santé 

au travail (SST). 

Pour en savoir plus :  

https://osha.europa.eu/fr

MONDE

RISQUE CHIMIQUE

La fiche de données  
de sécurité fait peau neuve 
Obligatoire depuis le 1er janvier 2023, le règlement européen 
(UE) 2020/878 induit des changements dans la fiche de 
données de sécurité. Décryptage. 

C’EST UN OUTIL essentiel de la prévention 
du risque chimique : la « fiche de données de 
sécurité » (FDS). Ce document, transmis par 
les fournisseurs aux utilisateurs, permet aux 
entreprises d’identifier les dangers des pro-
duits utilisés et les précautions à prendre 
pour les manipuler en toute sécurité. « La FDS 
permet aussi aux médecins du travail 
d’adapter la surveillance médicale des sala-
riés, précise Danielle Le Roy, experte d’assis-
tance-conseil à l’INRS. Elle sert aux 
employeurs pour effectuer leur évaluation 
des risques chimiques, 
mettre en place des 
mesures de protection 
collective et, si néces-
saire, prévoir le port 
d’équipement de pro-
tection individuelle. 
Elle leur est égale-
ment très utile pour 
informer et former 
leurs salariés sur les 
risques et dangers 
des produits manipu-
lés. »
Or, le règlement 
européen 2020/878 
induit des change-
ments dans les infor-
mations contenues 
dans les rubriques de 
la FDS. Et, depuis le 
1er janvier 2023, toutes 
les FDS doivent être conformes à ce règle-
ment. « Les grands principes restent les 
mêmes, rappelle Danielle Le Roy. La FDS est 
composée de seize rubriques qui balaient 
l’ensemble des informations utiles à l’utilisa-
teur : identification de la substance ou du 
mélange, identification des dangers, com-
position, conditions de manipulation et 
stockage, mesures à prendre en cas de dis-
persion accidentelle, élimination…  Elle doit 
être fournie gratuitement, sous format 
numérique ou papier, et rédigée en français 
pour les produits mis sur le marché en 
France. » 
Parmi les nouveautés, il est désormais obli-
gatoire d’introduire des informations sur les 
nanomatériaux et les perturbateurs 

endocriniens, et d’indiquer, pour les 
mélanges dangereux non emballés, l’iden-
tifiant unique de formulation (UFI), un code 
destiné à identifier facilement le produit en 
cas d’urgence sanitaire. Des informations 
complémentaires concernant les proprié-
tés physico-chimiques des substances et 
mélanges seront indiquées si elles se 
révèlent pertinentes pour une utilisation en 
toute sécurité.
Par ailleurs, trois valeurs doivent désormais 
apparaître dans la FDS, si elles existent : la 

limite de concentra-
tion spécifique (LCS), 
le facteur de multipli-
cation M – utilisé 
pour obtenir la clas-
sification d’un 
mélange vis-à-vis de 
l’environnement – et 
l’estimation de la 
toxicité aiguë (ETA) 
correspondant à la 
dose létale 50 (DL50) 
ou à la concentration 
létale 50 (CL50) qui 
permet de savoir si le 
produit est mortel, 
toxique ou nocif. Les 
informations relatives 
au transport des 
produits doivent 
aussi être mises à 
jour. 

Ces changements liés à la réglementation 
sont à retrouver dans la nouvelle brochure 
de l’INRS, intitulée La fiche de données de 
sécurité 1. Un document qui rappelle l’histo-
rique et la réglementation ainsi que toutes 
les informations devant être contenues 
dans la FDS. En complément, Danielle Le 
Roy, contributrice de la brochure, donne un 
conseil pratique  : « C’est important pour le 
lecteur de s’assurer que la FDS qu’il a en sa 
possession est bien à jour. Pour cela, il doit 
vérifier, a minima, que la date indiquée sur 
la FDS est récente et demander à son four-
nisseur la dernière version du document 
pour le produit concerné. » n C. S.

1. La fiche de données de sécurité, ED 6483, INRS.  
À télécharger sur www.inrs.fr.
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